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  Initiative commune de Charm el-Cheikh sur la mise en œuvre 
d’une action climatique pour l’agriculture  
et la sécurité alimentaire 

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) et l’Organe 

subsidiaire de mise en œuvre (SBI) ont poursuivi leur examen de l’Initiative commune de 

Charm el-Cheikh sur la mise en œuvre d’une action climatique pour l’agriculture et la sécurité 

alimentaire1. 

2. Le SBSTA et le SBI sont convenus de poursuivre l’examen de cette question à leurs 

soixantièmes sessions respectives (juin 2024), en tenant compte du document établi à la 

présente session2. 

    

  

 1 Conformément à la décision 3/CP.27, par. 14.  

 2 Disponible à l’adresse suivante : https://unfccc.int/documents/635658. 
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